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Colloque LAÏCITÉ 

120e anniversaire de la loi du 9 décembre 1905 
Etat des lieux, état(s) du droit

Jeudi 11 décembre 2025 à 9h
Amphi A1 Site Vauban  

Nîmes Université
 

Entrée libre et gratuite
 

contact : samuel.dyens@unimes.fr



 

 

« 120ème anniversaire de la loi du 9 décembre 1905 : état 
des lieux, état(s) du droit » 

 
1 – Accueil et propos introductifs : 9h – 9h20 
 

§ Monsieur Benoît ROIG, Président de NÎMES Université 
§ Monsieur Christophe CIREFICE, Président du Tribunal Administratif de NÎMES 
§ Madame Séverine MOULIS, Bâtonnière de l’Ordre des Avocats du barreau de NÎMES 
§ Madame Aurore FOURNIER, Doyenne de la Faculté de Droit, Économie et Gestion, NÎMES 

Université. 
 
2 – Retour sur la loi du 9 décembre 1905 
 

§ 9h30-10h – « Origines, fabrication et premières mises en œuvre de la loi de Séparation » 
Nicolas LEROY, Professeur des Universités 
1er vice-président de NÎMES Université 

 
Échanges avec la salle et questions : 10h-10h15 

 
3 – État(s) du droit 
 

§ 10h30-10h50 – « Laïcité, neutralité et Constitution » 
Madame Sylvie SALLES, Maîtresse de conférences en droit public 
NÎMES Université – CHROME 

 
§ 10h50-11h10 – « Laïcité, neutralité et déontologie de l’agent public » 

Monsieur Christophe CIREFICE 
Président du tribunal administratif de NÎMES 
 

§ 11h10-11h30 – « Laïcité, neutralité et action administrative » 
Monsieur Pierre VILLENEUVE, avocat au Barreau de RENNES 
Professeur associé à l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP) 

 
Échanges avec la salle et questions : 11h30-11h45 

 
§ 11h50-12h10 – « Laïcité, neutralité et Convention Européenne des Droits de l’Homme » 

Monsieur Jérémy BOUSQUET 
Maître de Conférences HDR, Nîmes Université 
 

§ 12h10-12h30 – « Neutralité : Le « Canada Dry » de la Laïcité en droit du travail ? 
Me David CARAMEL, Avocat Associé SCP CARRE-DROIT 
Spécialiste en Droit du travail, Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale 
complémentaire. 
 

Échanges avec la salle et questions : 12h30-12h45 
 

12h45 – Synthèse conclusive 
Samuel DYENS 

Avocat au Barreau de NÎMES 
Maître de Conférences associé, NÎMES Université 


